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Introduction 

 

Historiquement, les perturbateurs endocriniens (PE) ont commencé à attirer 
l'attention des chercheurs dès les années 1950. Mais c'est l'affaire du diethylstilbestrol (DES), 
le Distilbène® qui, dans les années 1970-1980, a fait exploser le sujet sur la scène scientifique 
et médiatique, avant même que le terme de PE ne soit encore utilisé. 

 

e DES est une hormone de synthèse qui a été largement prescrite en 
France entre 1950 et 1977 aux femmes ayant des grossesses difficiles afin de prévenir les 
fausses couches. Mais, au début des années 1970, on a observé la recrudescence de 
malformations génitales, de problèmes de fertilité et une augmentation du nombre de 
cancers hormono-dépendants chez des adolescentes et jeunes adultes. L'analyse de ces cas a 
montré que ces femmes étaient nées de mères qui avaient pris du Distilbène®. Rapidement, 

Distilbène® et l'altération des organes reproducteurs a 
été établi et ce, sur plusieurs générations. Ce qui a valu sa contre-indication en France chez la 

DES reste commercialisé sous le nom de Distilbène®, 
(1)  

 

en 1991,  lieu le colloque de Wingspread, organisé par Theo Colborn, 
zoologiste et épidémiologiste américaine, réunissant de nombreux scientifiques. Il aboutira à 
la déclaration de Wingspread qui dénonce : « De nombreux composés libérés dans 

 activités humaines sont capables de dérégler les systèmes 
endocriniens des animaux, 
peuvent être graves, en raison du rôle de premier plan que les hormones jouent dans le 

e ». (2) Ce sont les premiers à évoquer que certains composés 
chimiques pourraient interférer avec le métabolisme des hormones et perturber le 

me 
« perturbateur endocrinien » a été utilisé. A noter que, l'exposition in utero au DES figure dans 
ce texte. (Annexe I). 

 

Les préoccupations liées aux PE ont émergé au début des années 2000. Depuis, cette 
question a été majoritairement associée à des problématiques environnementales ou à des 
inquiétudes concernant la santé publique et portant sur certains produits de consommation 
courante (produits alimentaires, cosmétiques, médicaments  
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polluants lisation de divers produits de notre 

croissante de la population, en particulier chez les femmes enceintes, les personnes en âge de 
procréer ainsi que les jeunes enfants et adolescents. Cependant, entre le moment de 

économiques ont malheureusement très souvent déjà eu lieu (figure 1). 

 

 
Figure 1 : Chronologie de l'évolution d'un polluant dans l'environnement 

 

 omme et les 
PE font malheureusement partie de notre quotidien. Néanmoins, la connaissance des effets 
des PE 

ce que si nous 
améliorons nos connaissances sur ce sujet .  

 

L
à même de sensibiliser leurs patients sur les risques liés à 

-il que ces derniers soient eux même sensibilisés 
et possèdent des connaissances suffisantes pour avoir un discours adapté. L
travail a été a perception et les connaissances des équipes officinales de Nouvelle-
Aquitaine sur le sujet des PE. Après avoir fait un état des lieux des connaissances sur les PE et 
les conséquences sur la santé, nous présenterons les résultats 

équipes officinales de Nouvelle-Aquitaine.  

Polluant Contamination de 
l'environnement

Exposition 
humaine

Effets biologiques Effets cliniques Impact sanitaire

Impact 
économique

Gestion des 
risques
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Première partie : Les perturbateurs endocriniens 

 Généralités sur les perturbateurs endocriniens 

A. Définition et généralités sur les perturbateurs endocriniens 

Certaines substances chimiques présentes dans notre environnement quotidien, pour 

 effets néfastes sur la santé ainsi que sur 
perturbateurs endocriniens (PE).  

 (hormones, phyto- , 
métaux lourds) ou artificielle, qui peuvent être présentes de manière naturelle ou du fait 

 qui dérèglent le fonctionnement hormonal des organismes vivants : 
croissance, développement sexuel et neurologique, r Dont des 
effets majeurs ont pu être observés chez certaines espèces  
changement de sexe chez les poissons ou un changement de comportement chez les abeilles. 
(3) 

La MS en 2002 : « 
Un PE est une substance ou un mélange de substances, qui altère les fonctions du système 
endocrinien et de ce fait, induit des effets néfastes dans un organisme intact, chez sa 
progéniture ou au sein de (sous)-populations ». (4) 

PE notamment 
de par les apports des récentes découvertes scientifiques sur leurs effets secondaires. Cette 
problématique de caractérisation par le monde scientifique, 
substances ainsi que leur législation très difficiles à définir. 

 tion scientifique posée par 

international),  : la décision po
néanmoins une certaine « frilosité ines 

 

 

Les PE regroupent ainsi des substances chimiques très diverses aux domaines 
s ubiquitairement dans notre 

quotidien. Il est nécessaire de préciser que toutes les substances toxiques pour la 
reproduction ne sont pas automatiquement des PE
solvants ( éther de glycol ou éthanol) qui ont une action toxique directe sur les 

nnent donc pas à la catégorie des PE. 
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B. Exposition (3) (5)

1. En population générale 

Les PE -chimiques, 
être transférés dans différents milieux durant de longues années. 
substance ingérée qui sera évacuée dans les rejets humains. On la retrouvera par la suite dans 
les eaux usées, puis dans les rivières pour être consommée par les animaux et se retrouver 
ainsi présente dans   

 

ainsi potentiellement exposé aux PE dont les 
 sont : 

- Les voies respiratoires : elles permettent à des poussières, micro et nanoparticules 
inhalées de passer dans le sang. Les molécules en cause proviennent de parfums, 
peintures et matériaux synthétiques, détergents, solvants  

- Le passage transcutané : certaines substances hydrosolubles mais surtout liposolubles 
passent facilement la barrière de la peau, ou la peau lésée, ce qui est notamment le 

 
- Les voies digestives : par l'intermédiaire de la nourriture ou de l'eau de boisson, 

éventuellement de médicaments ou topiques ingérés : maquillage, rouge à lèvres, 
 

L'importance respective de ces voies est encore mal connue. Mais on peut noter que 
certains produits peuvent emprunter plusieurs voies de contamination : exemple d
à lèvre émettant des molécules pouvant passer au travers de la peau, être inhalées ou avalées.  

 

NB : PE, notamment du fait de la présence 
de résidus de pesticides, des procédés de fabrication ou encore des migrations issues 
des matériaux au contact des denré
des Aliments (dit European Food Safety Authority, EFSA) a publié un rapport sur 

 en juin 2019 à ce sujet et montre que les résidus de pesticides sont 
présents - à faibles doses - dans la majorité des aliments. (6) 

 

2. Population ciblée 

Il faut savoir 
seront différentes. PE. Certaines 
périodes de la vie ou « périodes de vulnérabilité » (7) rendent plus sensibles certaines 

PE (figure 2) : la période embryonnaire, a petite 
enfance et la puberté. (8)  
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En effet, un organe en développement est soumis à une régulation hormonale et sera 
. Il faut 

aux PE durant ces périodes.  

 

 
Figure 2 : Périodes de vulnérabilité aux PE des principaux organes et systèmes chez l'homme (9) 

 

Du fait de ces différentes fenêtres de vulnérabilité, il a été démontré que certains PE 
auraient des effets maximisés dura

 (9) 

 

Attention aux enfants :  

- Immaturité digestive ; 
- Immaturité de la peau ; 
- Immaturité du système immunitaire ; 
- Immaturité des mécanismes d'élimination ; 
- Immaturité pulmonaire ; 
- Portent les objets à la bouche ; 
- Incorporation des contaminants plus forte ; 
- Plus près du sol ; 
- Respiration par la bouche ; 
- Respirent plus rapidement que les adultes. 
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3. En milieu professionnel (5) 

PE ue 

fabrication des pes   

 

Les substances incriminées peuvent avoir différentes origines :  

- Matières omères dans la 
 

- Substances rentrant dans la composition de produits utilisés aux postes de travail : 
 

- Déchets ou sous-produits émis par des procédés mi
Polychlorobiphényle (PCB) libéré lors du démantèlement des anciens transformateurs 

 

 

Par conséquent, la démarche de prévention des risques liés aux PE, avérés comme 
pes généraux de prévention analogues à ceux visant à réduire 

Cancérogènes, Mutagènes ou Reprotoxiques (dites CMR) (10) : 

- Evaluer les risques et les éviter, si possible en les supprimant ; 
-  ; 
- Mettre en place des mesures de protection personnelle mais également collective ; 
- Former et informer le personnel. 
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C. Le système endocrinien

Le système endocrinien régule le fonctionnement de notre organisme. Il est composé 
de plusieurs organes qui sécrètent des hormones (figure 3) : hypothalamus, hypophyse, 
thyroïde, parathyroïdes, surrénales, pancréas, ovaires et testicules.  

Distribuées dans 
 comme la 

croissance, la maturation sexuelle, le métabolisme, la reproduction, le développement 
cognitif, la régulation de la glycémie de communication 
entre organes. 

 
Figure 3 : Le système endocrinien  (11) 

 

Les PE altèrent le fonctionnement de ce système en interagissant avec la synthèse, la 

donc par un effet toxique non pas direct, mais indirect, via les modifications physiologiques 
qu'elles engendrent. 
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D. Modes

Une substance perturbatrice endocrinienne peut perturber le fonctionnement du 
système endocrinien de trois façons différentes (7) : 

- Elle peut imiter elle se fixe alors sur le récepteur 
cellulaire et entraîne une réponse normale, appelée agoniste. 

- Elle peut se lier  : elle 
 

- Elle peut perturber ou bloquer le mécanisme de production ou de régulation ou de 
transport des hormones ou de leurs récepteurs et ainsi altérer différents processus de 
régulation du métabolisme et du développement. 

E. Caractéristiques toxicologiques (12) 

Par ailleurs, les PE  : 

- Les effets engendrés ne semblent pas proportionnels à la dose : certains ont étés 
s ; 

- s substances incriminées peut être caractérisée par 
une toxicité augmentée, on parle  ; 

-   ; 
- Il existe un temps de latence entre exposition et effet : 

pe  ; 
- Les PE 

modifier la structure, on parle  ; 
- Les effets épigénétiques peuvent être transmis à la (aux) génération(s) suivante(s), on 

-générationnel. 

 

F. Effets suspectés sur la santé (9) 

PE 
de plusieurs pathologies. 

PE et la survenue de omme.  

 

de preuve expérimentale  
 

- Troubles de la fertilité ; 
- Troubles de la maturation sexuelle (puberté précoce) ;  
- Majoration du risque de mortalité intra-

 ; 
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- e cancers hormono-dépendants ;
- Obésité ; 
- Diabète ; 
- Altération de la fonction thyroïdienne ;  
- Troubles du neurodéveloppement ; 
- Maladies neurodégénératives. 

 

repose sur des analyses transversales de population avec un niveau de preuves 
épidémiologiques encore faible. PE sur la 

prévention visant à supprimer les risques ou, à défaut, de limiter l'exposition des travailleurs, 
et particulièrement celle des femmes enceintes ou en âge de procréer, à un niveau aussi bas 
que possible. 

 

NB : 
risques sur la santé liés aux PE (13). 

 

1. Troubles de la fertilité 

Ces dernières années, dans de nombreux pays industrialisés, on a pu constater une 
recrudescence des troubles de la fertilité avec une augmentation des consultations pour 
infertilité 
protégés pendant u  (14)). 

 

i.  (15) 

En France, entre 1989 et 2005, la concentration du sperme en spermatozoïdes a chuté 
de près d'un tiers (-32,2%), soit près de 2% par an, d'après des mesures réalisées sur 26 609 
hommes. 

Dans l'analyse sur le Syndrome de Dysgénésie Testiculaire (TDS), outre la "mauvaise" 
qualité du sperme à l'âge adulte, deux malformations congénitales ont été étudiées chez les 
garçons de moins de sept ans sur la période 2002-
et cryptorchidies (malposition des testicules). Concernant les cryptorchidies, la hausse est de 
2,64% par an, pour une incidence annuelle de 2,57 cas pour 1 000 chez les enfants. A l'inverse, 
les hypospadias ne présentent pas de tendance particulière, à la hausse ou à la baisse. 
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Toutefois, une récente étude prospective française cas-témoins a trouvé des 
associations entre certaines expositions intra-utérines aux PE et le risque 
d'hypospadias. Une autre étude cas-témoins française a aussi apporté "des arguments" en 
faveur d'une association entre le risque de cryptorchidie 
aux polychlorobiphényles (PCB), des Polluants Organiques Persistants (POP). 

 

ii. Chez la femme 

Des troubles de la fonction reproductrice féminine (anomalies de la différenciation 
 

gestation, end ) PE.  

xemple du diéthylstibestrol (DES ou Distilbène®) vu précédemment. Ou 

être imputable pour moitié à des facteurs génétiques et pour moitié à des facteurs 
PE ou 

anomalies épigénétiques. Une étude récente réalisée chez la souris montre par exemple que 

(16) 

 

iii.  

PE 
notamment durant la période embryo-  

Cependant, durant cette période, les impacts diffèrent selon la fenêtre  
(figure 4). 
 

 IMPACT POTENTIEL 

Exposition avant 14 jours de grossesse 
Effets sur le développement in utero : 

Fausses couches spontanées (loi du "tout ou 
rien") 

Exposition au cours du 1er trimestre de 
grossesse 

Effets sur le développement in utero : 
Malformations physiques 

 
Effets sur le développement in utero : 

Altérations du fonctionnement de certains 
organes 

Exposition prénatale 
Effets sur la santé de l'adulte : 

Troubles métaboliques 
Troubles cardiovasculaires 

 

Figure 4 : Fenêtres d'exposition et impacts potentiels durant la période embryo-  
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2. Troubles de la maturation sexuelle 

L

des appareils reproducteurs.  

Le déclenchement de la puberté se fait par la sécrétion de GnRH (Gonadotrophine 
Releasing Hormone) via 
(Hormone Folliculo-Stimulante) et de LH (Hormone Lutéinisante) par . Ce sont ces 
hormones qui vont, à leur tour, déclencher le développement des glandes sexuelles que sont 
les ovaires et les testicules. Les ovaires 
testicules vont secréter de la testostérone chez les garçons, hormones responsables des 
changements physiques.  

La puber x PE et son 
incidence a été retenue, par un panel de scientifiques au niveau international, comme étant 
un indicateur- e huit 
ans chez les filles et de neuf ans chez les garçons. Les filles sont 10 fois plus souvent atteintes 
que les garçons. (17) 

 

3. Cancers hormono-dépendants 

deuxième chez la femme (derrière les maladies cardio-vasculaires) avec 157 400 décès en 
2018. (18)  

cancers dans de nombreux pays, leur 
répartition géographique hétérogène ainsi que leur caractère hormono-dépendant sont des 
arguments en faveur de la responsabilité des facteurs environnementaux et notamment des 
PE dans la genèse de ces cancers. e de la responsabilité des PE 
ces cancers est vraisemblable étant donné le rôle fondamental joué par les hormones dans 

de risque essentiels de cancers du sein sont, par exemple, liés à une exposition prolongée aux 

contraceptifs oestro-progestatifs), les scientifiques ont été amenés à explorer leur implication 
potentielle dans ces types de cancers. 

 

Néanmoins, il ne faut pas faire une association trop rapide entre augmentation de 
PE et incidence des cancers. En effet, celle-ci étant également en hausse 
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Actuellement, le rôle de certains polluants organiques persistants ayant une activité 
hormono-
cancers hormono-sensibles (thy . Cependant, leurs 
actions sur la croissance tumorale et sur la formation de métastases restent encore largement 

(19) 

 

4. Maladies métaboliques 

 épidémie ». Cette croissance semble 
indiquer que des facteurs environnementaux jouent un rôle majeur dans cette hausse. 

En effet, le mode de vie actuel est de plus en plus sédentaire au fil des années et 

PE.  

 

i. Obésité 

S
 

Le tissu adipeux, étant un véritable organe endocrine, est, par conséquent, un organe 
particulièrement sensible aux modifications engendrées par les PE -groupe, 
appelé PE "obésogènes" semble capable de promouvoir l'adiposité en altérant la 
programmation initiale du développement des cellules adipeuses, en augmentant le stockage 
d'énergie dans les tissus adipeux, et en interférant avec le contrôle neuroendocrinien de 
l'appétit et avec la satiété. (20) 

 

Les PE seraient capables de modifier jusqu'à l'adolescence la différentiation des 
cellules souches mésenchymateuses pour les orienter vers la fabrication d'adipocytes, alors 
que l'on sait que l'obésité adulte est liée à une augmentation de taille et non du nombre des 
cellules adipeuses préexistantes. Une des notions les plus récentes est que les PE ont un effet 
transgénérationnel, favorisant « l'héritage » de l'obésité par le biais d'un impact épigénétique, 
c'est-à-
Ce qui favoriserait la transmission à la  épidémie ». 
(20) 

 

pes sition in utero (ou 
-DichloroE orobenzène est associée à 

un Indice de Masse Corporelle (IMC) plus élevé chez les femmes et les enfants.  
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Un résultat similaire a été observé pour le diéthylstilbestrol dans un modèle animal. 
U a également été observée pour le nonylphénol mesuré 
dans les tissus adipeux des femmes et les taux sanguins de Bisphénol A (BPA). Plusieurs 
métabolites de phtalates sont également associés à une obésité abdominale chez les mâles 
adultes. (21) 

 

ii. Diabète 

Le diabète est une maladie chronique caractérisée par un excès de sucre dans le sang 
appelé hyperglycémie. Il est avéré si le taux de glycémie à jeun est égal ou supérieur à 1,26 
g/L (ou 7 mmol/L) de sang lors de deux dosages successifs. L'insuline, fabriquée par le 
pancréas, est une hormone présente en permanence dans le sang. Son rôle est de maintenir 
la glycémie autour de 1 g/L lorsque les apports de sucre sont importants : elle est 
hy

 

PE uilibre glucido-
lipidique via une action sur le pancréas, le foie, le tissu adipeux et le muscle squelettique. Ce 

uline pouvant mener au diabète. 

Les phtalates et le bisphénol A en particulier sont mis en cause dans certains travaux 
comme facteurs de risque de résistance à l'insuline. (22) 

 

Récemment, une étude de cohorte américaine a mis en évidence une association 
significative entre exposition à certains composés perfluorés et risque augmenté de diabète 
de type 2 ; cependant il faut noter une divergence des résultats de la littérature concernant 

(23) 

 

iii. Altération de la fonction thyroïdienne 

La thyroïde est une glande exocrine située au niveau de la partie antéro-inférieure du 
cou. Elle secrète les hormones thyroïdiennes T3 (triiodothyronine) et T4 (thyroxine), aux 

 : croissance, développement corporel, métabolisme, 
r  

Anses dénonce : « 
. Une exposition 

chroniques : déficit de Quotient Intellectuel (QI)
idémiologiques récentes montrent 

un défaut de QI chez les enfants exposés aux pesticides. » (24)  
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5. Troubles du neurodéveloppement 

Les troubles du neurodéveloppement, tels que les Troubles du Spectre Autistique 
yperactivité (TDAH), baisse de Quotient 

Intellectuel (QI) et troubles des apprentissages, sont de nos jours de plus en plus fréquents 
L'impact des facteurs environnementaux, qui exacerbent sans doute souvent les 

prédispositions génétiques, doit être pris en compte. 

Ces pathologies pourraient, entre autres, être favorisées par certains PE via une 
lesquelles ont un rôle fondamental 

dans le développement du cerveau. De nombreuses recherches sont en cours à ce sujet et 
certains comptes rendus commencent à être publiés comme nous avons pu le constater ci-
dessus. (24) 

De multiples substances semblent être incriminées comme les phtalates : « Selon une 

QI en moyenne 
inférieur de 7 points par rapport aux enfants les moins exposés. » (25)  

Ou encore le BPA : 
de BPA plus élevées sont associées à une plus grande fréquence des troubles des 
apprentissages chez des enfants de 8 à 11 ans. (26) 

 

6. Maladies neurodégénératives 

Les maladies neurodégénératives sont des maladies chroniques progressives qui 
touchent le système nerveux central telles que la la maladie de 
Parkinson, ou encore la sclérose latérale amyotrophique. Ce sont des pathologies de plus en 
plus fréquentes liées, en partie, au vieillissement de la population, qui posent de nombreux 
problèmes en termes de diagnostic, de prise en charge et 
malades.  

Certaines substances, dont les pesticides, ont été reliées à la survenue de ces maladies, 

endocrinienne soit invoquée... Difficile ainsi de faire un lien direct entre expositions aux PE et 
maladies neurodégénératives qui pourtant sont en nette hausse depuis plusieurs années.  

 

Inserm sur les pesticides en 
2013 : « 
pesticides

lure sur ce lien 
Inserm 

expositions aux pesticides de manière plus exacte afin de confirmer ces liens potentiels. » (27)  
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G. Principales substances suspectées perturbatrices 
endocriniennes 

1. Pas encore de liste établie 

Même si Santé Publique France dénonce 800 substances ayant des propriétés 
perturbatrices endocriniennes avérées ou suspectées (28), i aucune liste 
précise des substances considérées comme perturbatrices endocriniennes. Les molécules en 

PE avérés. Cela est dû à la grande d
composé exerce sa toxicité par la perturbation du système endocrinien. 

 

Voici un échantillon de substances fortement suspectées perturbatrices 
endocriniennes : 

- Certains pesticides utilisés en agriculture ; 
- Les phtalates ; 
- Les parabènes ; 
- Le Bisphénol A (BPA) ; 
- Les substituts  ; 
- Certains médicaments hormonaux ; 
- Certains phyto-estrogènes ; 
- Le BHA (HydroxyAnisol Butylé) et le BHT (ButylHydroxyToluène) ; 
- Les alkylphénols ; 
- Le formaldéhyde ; 
- Le triclosan et le triclocarban ; 
- Les dioxines ; 
- Les métaux lourds ; 
- Les Polluants Organiques Persistants (POP). 

 

Ainsi, pas de répertoire précis et validé par les autorités mais il existe un certain 
nombre de listes des substances ayant des propriétés perturbatrices endocriniennes avec des 
statuts différents, dont les suivantes, qui ont été mentionnées comme pertinentes par le 

 

- Les listes sur le site de Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA), découlant 
de l REACH : la liste des substances extrêmement 
préoccupantes identifiées comme telles en raison de leurs propriétés perturbatrices 
endocriniennes et des substances pri

erturbatrice endocrinienne ; (29) 
- La SIN Lis ec ; (30) 
- La liste du TEDX « the endocrine disruptors exchange » ; (31) 
- Les listes de la Commission européenne. 



24 

2. Mais certaines substances considérées (32) 

i. Les pesticides 

Les pesticides sont un groupe de molécules utilisées afin de lutter contre les 
organismes considérés comme nuisibles. On peut les classer selon leurs cibles principales : les 
herbicides ou désherbants, les fongicides (pour lutter contre les champignons), les insecticides 
ou produits antiparasitaires, les acaricides, les rodenticides (contre les petits rongeurs), les 

 

Certains sont reconnus comme étant PE et sont interdits depuis des années. Pourtant, 
quelques-uns persistent 
publique comme le chlordécone, insecticide organochloré utilisé massivement dans les 
Antilles françaises de 1973 à 1993 et qui est, encore 
contamination des sols et de la chaine alimentaire. (33) 

 

Prenons également pour exemple le glyphosate, herbicide classé par le CIRC (Centre 
Internati
2015, et qui est toujours en circulation en France. En effet, son utilisation dans les jardins par 
les particuliers a été interdite mais concernant le circuit de distribution agréé pour la vente 
aux agriculteurs, on retrouve toujours sur le marché des produits contenant du glyphosate. 

supplémentaires. Le gouvernement français promettait alors en cette même année son 
fin (34) Cet exemple laisse imaginer la complexité et les enjeux qui 

constituent les prises de décision au sujet des PE. 

 

ii. Le Bisphénol A (BPA) et ses substituts (35) 

Utilisés dans les plastiques alimentaires de types polycarbonate, les résines époxydes 
 à risque », le BPA 

présent dans les emballages et contenants migre vers les aliments et boissons alors 
consommés par la suite.  

Ces agents sont également retrouvés dans des objets de la vie quotidienne tels que les 
DVD, les lunettes, les phares de voitures, le papier thermosensible, les instruments médicaux
Ils sont ainsi ubiquitaires et la population est alors exposée de façon permanente. 

 

alimentaires destinés aux enfants en 2013 puis extension à tous les contenants alimentaires 
au 1er janvier 2015.  
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Cependant, une enquête de 2016 révèle que certaines cannettes et boites de conserve 
contiennent encore du BPA, il est alors classé comme substance préoccupante dans le cadre 
du règlement REACH pour ses propriétés de PE depuis 2017. Et depuis cette année 2020, 
interdiction du BPA dans le papier thermosensible (« le bisphénol A ne peut être mis sur le 
marché dans le papier thermique à une concentration égale ou supérieure à 0,02 % en poids 
ce qui équivaut en pratique, à son interdiction »).  

 

iii. Les phtalates (36) 

Utilisés dans la fabrication de plastiques comme le PVC, agents 
assouplissants. On peut les retrouver dans les emballages alimentaires, leur source principale 

, 
médicaments et matériel de perfusion, caoutchouc, colles, gommes...  

La contamina

(emballage plastique) vers le contenu (aliments). 

Certains sont in nt leur usage soumis à réglementation comme 
dans les jouets et articles pour enfants, les produits cosmétiques, les contenants 

 

contenant des phtalates destinée à sensibiliser les professionnels de santé. 

 

iv. Les parabènes (37) 

Créés dans les années 1920 et utilisés comme produits de substitution au 
formaldéhyde, ces substances, aux propriétés antibactériennes et antifongiques, sont 
utilisées comme conservateurs dans les cosmétiques, les médicaments et dans les aliments 

certains 
produits ménagers, vernis, colles et adhésifs.  

utilisés en tant que conservateurs dans les produits pharmaceutiques en Europe et aucun 
ces préoccupantes du cadre de la règlementation 

REACH (cf. première partie, II, 2, ii : la règlementation REACH). 

 

Inserm a mené une étude 
sur 520 femmes enceintes et leurs enfants. Les scientifiques ont relevé la présence de 
parabènes femmes enceintes et leurs enfants ont été reliés à 
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issance plus rapide dans les premières années 
(38) 

Les parabènes sont une classe « connue » du grand public, du fait que leur toxicité de 
classe ait été révélée par les médias. 

 

v. Certains médicaments hormonaux 

Parmi les PE
action hormonale. 

Nous pouvons citer le Distilbène® (DES ou diéthylstilbestrol) que nous avons vu 
précédemment (1) : anciennement commercialisé dans la prévention des fausses couches et 

il reste encore prescrit dans le traitement 
du cancer de la prostate.  

On retrouve également les mé éthinyl-estradiol 
(contraceptifs oraux, traitements substitutifs de la ménopause ) ainsi que le tamoxifène 
utilisé dans le traitement des cancers mammaires hormono-dépendants. (32) 

 

Cependant, aujourd
pour action de bloquer ou substituer une interaction endocrinienne, mais qui, de par leur 
formulation peuvent être à risque, commencent à émerger. Les antalgiques (paracétamol, 
aspirine et indométacine) ont été étudiés par plusieurs équipes dans ce cadre et commencent 
à être suspectés  (39) 

 

vi. Certains phyto-estrogènes 

Les produits chimiques ne sont pas les seuls à avoir des effets PE. Certains composés 
retrouvés dans les végétaux,  

et ainsi avoir des effets 
oestrogéniques ou anti-oestrogéniques. (32) 

Catégorisées comme hormones naturelles, les phyto- , sont notamment 
retrouvés dans les graines de soja, graines de lin, germes de luzerne, feuilles de trèfle rouge, 
houblon...  

Et parmi ces composés, on retrouve : les isoflavones , les lignanes 
 ou encore les coumestans . 
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vii. Le BHA (HydroxyAnisol Butylé) et le BHT (ButylHydroxyToluène) 

Utilisés en tant que conservateurs destinés aux produits gras, -à-dire aliments et 
produits cosmétiques, ces deux PE sont interdits dans certains pays mais pas encore en France. 

Le BHA, classé par le CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) comme 
cancérigène possible, est de moins en moins retrouvé mais reste néanmoins toujours présent. 

il reste toujours en circulation. 

 

viii. Les alkylphénols 

Utilisés dans la fabrication de détergents, de peintures, d'émulsions de cires de 
parquets, de produits ménagers, dans les matériaux de construction, l'industrie des cuirs, des 
textiles et du bois ou encore de coloration pour cheveux. Ils sont également présents dans les 
désinfectants. 

 

  

ix. Le formaldéhyde 

Mieux connu sous le nom de formol, le formaldéhyde est utilisé pour ses propriétés 

 

onsidérée comme cancérigène de classe 1. 

 

x. Le triclosan et le triclocarban 

Ces agents à la fonction antibactérienne et antifongique entrent dans la composition 
de savons liquides, produits vaisselle, désodorisants et dentifrices.  

PE par la population scientifique, ils joueraient un rôle dans 
-résistance. 

 

xi. Les dioxines 

Les dioxines sont un ensemble de dérivés polychlorés formés au cours des processus 
industriels, par combustion des matières organiques en présence de chlore (incinération 
d'ordures ménagères, sidérurgie, usines chimiques), ou lors de phénomènes naturels tels que 

 

Transportées par voie aérienne, elles contaminent surtout les sols. 
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xii. Certains métaux lourds 

Présents naturellement dans notre environnement et très utilisés 
métaux lourds sont généralement émis sous forme de très fines particules. De ce fait, ils sont 
facilement transportés par le vent et se disséminent dans les sols et les milieux aquatiques. 

Tous ne sont pas à considérer de la même manière, mais parmi les métaux lourds 
suspectés  PE, on peut retrouver : le mercure, le plomb ou encore le cadmium. 

 

xiii. Les Polluants Organiques Persistants (POP) 

Les POP ne sont pas une catégorie de PE, mais une caractéristique de certains 
composés.  

Le terme POP recouvre un ensemble de substances organiques qui possèdent 4 
propriétés. Elles sont :  

- Persistantes : la substance se dégrade « lentement » ; 
- Bio- ule » au sein des êtres vivants ; 
-  substance est susceptible de provoquer des effets nocifs ; 
- Mobiles sur de grandes distances : mesure de concentrations élevées loin des points 

de rejet (en Arctique par exemple). (40) 

 

 perturbateurs endocriniens 

A. Stratégies nationales et Européennes 

Le concept de PE et sa prise en compte dans les différentes règlementations sont 
relativement récents. (3) 

telle aux PE. La prévention des risques liés à ces substances répond en conséquence aux 
mêmes exigences que toute démarche de prévention. 

 

1. Au niveau national 

i. Le code du travail 

PE fait partie des risques professionnels. Elle  
sur les principes généraux de prévention retrouvés dans le code du travail (articles L. 4121-1 
(41) et suivants) et sur les règles particulières applicables aux agents chimiques dangereux 
définis réglementairement comme CMR (articles R. 4412-59 à R. 4412-93 du Code du travail). 
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évaluer les risques, remplacer la substance dangereuse par une 
autre lorsque c  

Des dispositions spécifiques sont prévues pour les femmes enceintes et allaitantes : 
elles ne doivent être ni affectées ni maintenues à des postes les exposant à des agents 
toxiques pour la reproduction, classés en catégorie 1 ou 2 (article D. 4152-10 du Code du 
travail (42)). 

 

ii. Le Plan National Santé Environnement (PNSE) 

En 2004, le premier Plan National Santé Environnement (PNSE) est mis en place pour 
une durée initiale de 5 ans (2004-2008). 
régions et sa mise à jour tous les cinq ans ont été inscrites dans le Code de la Santé Publique 
(article L. 1311-6 (43) et L. 1311-7 (44) du Code de la Santé Publique).  

sur les questions concernant les PE.  

Le 14 Janvier 2019, François De Rugy (minis  et Agnès Buzyn (ministre 
 (2020-2024) (45)

 

Les priorités du nouveau plan sont : 

- Améliorer la connaissance des expositions environnementales sur la santé  
- Informer et sensibiliser la population et les professionnels  
- « Démultiplier » les actions concrètes menées avec les collectivités territoriales  
- Réduire les expositions et les inégalités environnementales 

 

iii. Stratégie Nationale sur les perturbateurs endocriniens (SNPE) (3) 

En avril 2014, le gouvernement a adopté la première SNPE. La France est le premier 
 Le rapport de décembre 2017, conclut à la pertinence 

de cette stratégie et donne des recommandations pour sa révision et son renforcement.  

Cette SNPE 2 : 2019-2022 constitue une importante partie du PNSE 4. Son objectif principal 
est, dans la continuité de la SNPE 1, la réduction de et de 

aux PE.  

 : 

- Protéger la population, informer et former 
-  
- Améliorer les connaissances sur les PE 
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iv. Programme national de biosurveillance, Esteban 2014-2016 (46) 

notamment dans le but de quantifier 
 : 

bisphénols, phtalates, éthers de glycol, retardateurs de flamme bromés et composés 
térieurement). 

été réalisés auprès de 2503 adultes et 1104 enfants. 

Les résultats ont révélé que la population française était imprégnée des 6 polluants 
alors testés. (47) 

 

v.  (48) 

 

 

nts nés à la même période, sur une durée de vingt ans, représente 
une occasion unique de mieux comprendre ce qui influence leur développement et la façon 
dont ils trouvent leur place dans la société.  

 
la santé et de la recherche médicale (Inserm

publiques. 

 

Voici un échantillon des premiers résultats communiqués concernant la partie 
environnement : 

- Analyse des pesticides dans des échantillons de cheveux de femmes enceintes 
révèle que, dans un échantillon de 311 femmes enceintes, toutes sont exposées 
simultanément à diverses substances pesticides 
des effets reprotoxiques ou PE (2018) ; (49) 

-  : sur un 
échantillon de 4 145 mères incluses dans la cohorte ELFE, la majorité des polluants 
étudiés sur prélèvements biologiques recueillis en maternité (sang de cordon, urine, 
cheveux et sang maternel) sont présents chez près de la totalité des femmes enceintes 
(2016) ; (50) 

- 99% des femmes enceintes en France sont imprégnées par les phtalates. (28) 
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vi. 
PELAGIE) (51) 

L'étude de cohorte PELAGIE a été mise en place afin de répondre aux préoccupations 
actuelles de santé notamment à la présence de composés toxiques dans notre environnement 
quotidien et de leurs effets sur le développement intra-utérin ainsi que sur 

 3500 mères-enfants réalisé en Bretagne depuis 2002. 

 

recense, parmi ses nombreux résultats (52) : 

- Une augmentation des concentrations sanguines en POP, notamment de PCB, est 
associée à un allongement du délai nécessaire pour concevoir une grossesse (53) ; 

- Un lien significatif entre l'exposition professionnelle de femmes enceintes à certains 
produits  et les malformations 
génitales chez le garçon exposé in utero ; 

- Un lien entre sous- -
 

 

2. Au niveau Européen 

i. Commission européenne (54) 

En juin 2017, la Commission Européenne PE, qui exclut 
notamment :  

- Les PE suspectés ; 
- Les pesticides « conçus spécifiquement pour perturber le système endocrinien des 

insectes cibles ». 

 

Cette définition est finalement révisée et, en décembre 2019, un accord définitif est 
trouvé. « Un PE devra répondre aux caractéristiques suivantes :  

- Produire un effet négatif vérifiable ; 
- fonctions du système hormonal ; 
- Démontrer un lien direct de cause à effet ». 

substance, étant donné les spécificités des PE que nous avons vues précédemment, est très 
difficile à obten
une substance comme perturbatrice endocrinienne avérée. 
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ii. La règlementation Registration Evaluation Authorization and Restriction of 
CHemicals (REACH)  

Depuis 2007, est entré en vigueur en Europe, le règlement n°1907/2006 plus 
communément appelé règlement REACH. Celui-ci  sécuriser la 

Partant des 
substances utilisées lors de processus industriels à celles retrouvées dans notre vie 
quotidienne, le REACH 

 

Ce règlement européen prévoit que les substances présentant un niveau de 
perturbation équivalent aux substances cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques (dites 
CMR) ou présentant des propriétés perturbatrices endocriniennes puissent être identifiées 
comme substances extrêmement préoccupantes et ainsi être inscrites sur la liste des 

Produits Chimiques (ECHA) qui est en charge de vérifier les informations soumises lors de 
enregistrement.  

Certaines substances, une fois enregistrées
elles sont jugées dangereuses  

 

extrêmement préoccupantes dont une partie sont considérées comme perturbatrices 
endocriniennes. (29) 

 

iii. Le règlement européen Classification et Etiquetage des Produits (CLP) 

Le règlement CLP (CE) n°1272/2008 définit les règles européennes en matière de 
classification, d'étiquetage et d'emballage des produits chimiques (55). Il impose ainsi un 
étiquetage spécifique pour les substances CMR 1A (substances dont le potentiel cancérigène 

 et 1B 
humain est supposé) dont certaines sont de potentiels PE. Cependant, cette classification 
exclut certains produits (aliments, compléments alimentaires, dispositifs médicaux, 
médicaments, cosmétiques) qui relèvent de réglementations sectorielles spécifiques. 

 

iv. Le programme OBERON 

En lien avec Inserm UE finance pour une durée de 5 ans le programme OBERON 
(Integrative strategy of testing systems for the identification of endocrine disruptors related 
to metabolic disorders) depuis 2019.  
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du programme : développer une batterie de tests permettant de cerner avec 
PE pourraient 

(56) 
 

B. Quelques conseils pratiques 

PE étant multiples (figure 5), la démarche de prévention 
vise à réduire  ; pour 
cela, voici quelques conseils simples à appliquer chez soi.  

1. Mon logement 

- 
éliminer les polluants qui peuvent être émis par différents matériaux (peintures, 

 
- Laver les vêtements neufs et favoriser des vêtements simples sans imprimés plastifiés 

qui pourraient contenir des substances perturbatrices endocriniennes 
- Préférer les meubles en bois brut et les aérer avant installation 
- Laver et aérer les jouets des enfants avant utilisation et éviter de les porter à la bouche 
- 

peuvent émettre des substances pouvant être perturbatrices endocriniennes 
-  

Figure 5 : L'exposition aux PE, extrait de la plaquette PNSE 3 (64) (Annexe II) 
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2. Mon alimentation 

- Consommer de préférence des produits labellisés Agriculture Biologique (AB), locaux 
et de saison 

- Laver et éplucher les fruits et légumes afin de réduire la quantité des éventuels résidus 
de pesticides 

- Varier son alimentation 
- Privilégier les conserves et bouteilles en verre 
- Préférer les boissons 100% à base de fruits et éviter les boissons transformées comme 

les sodas 

 

3. Ma cuisine 

- Privilégier verre, fonte, fer, inox, et grès pour la conservation et la cuisson des aliments, 
la chaleur permettant à certaines substances présentes dans le plastique de migrer 
dans les aliments 

- De même pour les ustensiles : préférer  

 

4. Mes produits cosmétiques 

- Modération : limiter le nombre de cosmétiques utilisés 
- Privi rmulation simple 
- Eviter les produits sans rinçage 
- Eviter les déodorants aérosols et ceux contenant des sels  
- 

peut faire office de savon mais aussi de shampoing 
- Préférer les crèmes solaires à filtres minéraux qui ne pénètrent pas la peau 

 

5. Mes produits ménagers 

- Privilé
une formulation simple et/ou Ecolabel (lire les étiquettes) 

- Le vinaigre blanc et le bicarbonate de soude peuvent être une bonne alternative 
- Eviter au maximum les aérosols notamment insecticides 
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6. Et le « BIO » dans tout ça ? 

Privilégier des produits BIO, avoir une démarche BIO
cela correspond-il vraiment 

-à-dire 
avoir sur notre environnement. Mais depuis quelques années, un produit BIO définit en réalité 

 (AB). 

En plein essor, l  constitue ainsi un mode de production ayant 
recours à des pratiques agricoles et  du respect des équilibres naturels 

.  

NB : nce fortuite et techniquement inévitable, fixé par la 
 

Ces produits sont soumis à des exigences réglementaires strictes et à des contrôles 
fréquents. ique ne concerne pas tous les 
produits. Seuls peuvent être issus du mode de production biologique (57) : 

- Les produits agricoles non transformés comme les céréales, les légumes, les fruits, les 
 pêche ou de 

la chasse sauvage) ; 
- 

fromages, les plats cuisinés ; 
- Les aliments destinés aux animaux ; 
- Les semences et matériels de reproduction végétative. 

i l'usage du label AB français est facultatif, depuis 2010, le 
logo européen (aussi appelé Eurofeuille) est obligatoire sur les produits pré-emballés 

e. Ceci dit, ces deux logos répondent aux mêmes 
conditions d'usage (figure 6). (58) 

 
Figure 6 : Infographie des logos issus de l'Agriculture Biologique 
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C. Le rôle des professionnels de santé dans la prévention

Les professionnels de santé ont des responsabilités aussi nombreuses que diverses 
dans la prise en charge de leurs patients. Ils recherchent, examinent, analysent, 
diagnostiquent, orientent, informent, rassurent, conseillent et préviennent. 

La prévention est un pilier du maintien en bonne santé de la population et ne doit en 
aucun cas être sous-estimée. Il est alors important que la problématique des PE soit entendue 
par le corps médical, la prévention faisant partie intégrante de leur rôle en tant que 
professionnel de santé. 
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Deuxième partie : Connaissances et pratiques des 
équipes officinales en Nouvelle-Aquitaine 

 

  

et la perception 
équipes officinales de Nouvelle-Aquitaine sur le sujet des PE. 

 

 Méthode 

A.  

Nous avons réalisé une enquête transversale anonyme à visée descriptive auprès des 
équipes officinales de Nouvelle-Aquitaine. 

 

B. Population ciblée 

La population ciblée était composée des équipes officinales exerçant en Nouvelle-
Aquitaine, soit au total 2124 pharmacies au 1er décembre 2019 (59), comprenant pharmaciens 
titulaires, pharmaciens adjoints et préparateurs en pharmacie. 

 

La Nouvelle-Aquitaine comprenant les départements suivants : 

- Charente (16) 

- Charente-Maritime (17) 

- Corrèze (19) 

- Creuse (23) 

- Dordogne (24) 

- Gironde (33) 

- Landes (40) 

- Lot-et-Garonne (47) 

- Pyrénées-Atlantiques (64) 

- Deux-Sèvres (79) 

- Vienne (86) 

- Haute-Vienne (87) 
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C. Questionnaire

Le questionnaire (Annexe III) comprenait essentiellement des questions fermées et 
distinctes : 

- Une première partie concernant les données sociodémographiques : statut, sexe, âge, 

répondant.  
- Une deuxième partie concernant les attitudes et pratiques vis-à-vis des PE, autant au 

niveau personnel que professionnel. 
- Une troisième partie concernant les connaissances générales sur la thématique et ses 

auxquelles le répondant devait 
maintenant ».  

- 
 

 

Nous nous sommes basés sur un guide élaboré par  Régionale des 
Professionnels de Santé (URPS) Médecins Libéraux de Provence-Alpe-
notre questionnaire (32). 

 

D. Recueil et analyse des données 

Le questionnaire a été diffusé au format numérique (Google docs) permettant un 
remplissage directement en ligne. Il a été diffusé à 2 reprises entre juin et octobre 2019 par 
mail via RPS Pharmaciens de Nouvelle-
à décembre 2019. 

A noter que pour valider le questionnaire, il était nécessaire de répondre à chaque item 
-ci ne pouvait 

 

Les réponses ont été réceptionnées et, collectées grâce à Google Docs puis traitées 
grâce au logiciel Microsoft Excel. 

 

E. Analyses statistiques 

variables qualitatives. Le test du Khi2 ou le test exact de Fisher ont été utilisés avec un degré 
de signification p < 0,05. 
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Résultats

Les réponses au questionnaire en ligne ont donc été recueillies de juin à décembre 
2019.  

A terme de notre recueil, nous avons obtenu 217 réponses 
Nouvelle-Aquitaine. 

 

A. Données sociodémographiques 

1. Statut 

 : 

- 115 pharmaciens titulaires (soit 53%) 
- 75 pharmaciens adjoints (soit 34,6%) 
- 27 préparateurs (soit 12,4%) 

2. Sexe 

Parmi les 217 répondants, on recense 161 femmes (soit 74,2%) pour 56 hommes (soit 
25,8%).  

3. Âge 

 la figure ci-dessous (figure 7), la répartition est 
an se situe entre 40 et 50 ans. 

 
Figure 7 : (N=217) 

Moins de 30 ans 
(n=39)
18,0%

30-40 ans 
(n=67)
30,9%

40-50 ans 
(n=44)
20,3%

Plus de 50 ans 
(n=67)
30,9%
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4. Ancienneté dans la profession 

niveau de la figure ci-après (figure 8). 

 
Figure 8 : Répartition des répondants selon leur ancienneté (N=217) 

 

5.  

La répartition géographique par département des répondants est la suivante (figure 
9) : 

 

0,9%

0,9%

3,7%

5,5%

6,0%

6,0%

7,4%

7,8%

8,3%

16,1%

18,0%

19,4%

Corrèze (19) (n=2)

Lot-et-Garonne (47) (n=2)

Pyrenées-Atlantiques (64) (n=8)

Dordogne (24) (n=12)

Creuse (23) (n=13)

Landes (40) (n=13)

Charente (16) (n=16)

Deux-Sèvre (79) (n=17)

Haute-Vienne (87) (n=18)

Vienne (86) (n=35)

Gironde (33) (n=39)

Charente-Maritime (17) (n=42)

Figure 9 : Répartition du département d'exercice des répondants (N=217) 

Moins de 5 ans (n=7)
3,2%

Entre 5 et 10 ans 
(n=62)
28,6%

Entre 10 et 20 ans 
(n=71)
32,7%

Entre 20 et 30 ans 
(n=36)
16,6%

Plus de 30 ans 
(n=41)
18,9%
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6.  

Les répondants au questionnaire ont dû préciser le milieu dans lequel ils exercent leur 
activité (figure 10). 

 
Figure 10 : Répartition de la localisation de l'officine des répondants (N=217) 

 

B. Attitude vis-à-vis des perturbateurs endocriniens 

1. Au niveau personnel 

i. x perturbateurs endocriniens 

Nous avons commencé par demander si le répondant portait un intérêt à la 
thématique des PE. Parmi les répondants, 177 (soit 81,6%) se sentent préoccupés par 

ux PE 
 

Parmi les professionnels préoccupés par le sujet des PE, 177 ont précisé dans quel 
contexte ce sujet était un

pris en compte (figure 11). 

 
Figure 11 : Thèmes les plus sensibles abordés au sujet des PE (N=177) 

Centre commercial (n=19)
8,8%

Zone rurale (n=82)
37,8%

Zone péri-urbaine (n=47)
21,7%

Zone urbaine (n=69)
31,8%

26,4%

35,1%

63,2%

64,9%

67,8%

75,9%

Choix des médicaments (n=46)

Equipement de la maison (n=61)

Choix des produits cosmétiques (n=110)

Choix des produits ménagers (n=113)

Choix des contenants alimentaires (n=118)

Choix des aliments (n=132)
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ii.  

Nous avons également demandé aux répondants  utilisaient une application 
smartphone pour les aider dans le choix de leurs produits. Seuls 44 (soit 20,3%
ont déclaré en utiliser une. Nous avons pu identifier que 42/177 (soit 23,7%) professionnels 
préoccupés par les PE utilisaient une application smartphone. 

 

2. Au niveau professionnel 

i. Un sujet abordé  

Après avoir établi le profil de nos répondants et leur intérêt sur la thématique, nous 
avons voulu savoir si la patientèle les avait déjà interrogés sur le sujet des PE. 

Nous avons pu constater que 125 (soit 57,6%) répondants avaient déjà abordé 
PE dans le cadre de leur pratique professionnelle

et le fait de 
déclarer avoir déjà abordé ce thème au comptoir (p=0,07). 

 

La fréquence à laquelle ce sujet est abordé est représentée au niveau de la figure 12. 

 
Figure 12 : Fr   (N=125) 

 

Nous avions ensuite souhaité connaitre, par une question ouverte, les circonstances 
dans lesquelles le sujet des PE était abordé. Voici les principaux thèmes rapportés par 90 
répondants : 

- Produits dermo-cosmétiques ; 
- Produits à destination de la petite enfance (hygiène, biberons

eux) ; 
-  ; 

Plus rarement (n=60)
48,0%

Mensuelle (n=38)
30,4%

Hebdomadaire 
(n=22)
17,6%

Quotidienne (n=5)
4,0%

Au moins une fois par 
semaine (n=27)

21,6%
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- Composants de formules médicamenteuses et compléments alimentaires (pour 9% 
 

- Suite à  
 ; 

- Préoccupation des patients par rapport à des articles de presse, émission de 
télévision ; 

- Femme enceinte  ; 
- Huiles essentielles  ; 
- Insecticides  ; 
- Moyens de contraception  ; 

 

Sur la totalité des répondants, seuls 51 (soit 23,5%)  des 
PE  

 

ii.  

Sur la totalité des répondants, 95 (soit 43,7%  ont intégré le risque 
PE dans leur pratique de conseil. Ce sont bien évidemment les professionnels 

se déclarant préoccupés par les PE (87/95 soit 91,5 %) qui ont déclaré majoritairement avoir 
adapté leurs conseils (p=0,001).  

 

Par la suite, nous avons souhaité savoir à quelle(s) occasion(s) le risque 
aux PE était intégré au conseil donné  pour les professionnels y prêtant attention 
dans leur pratique. Les professionnels interrogés pouvaient choisir plusieurs propositions 
parmi celles formulées dans notre questionnaire. Ce sont principalement les conseils sur les 
produits à usage corporel, le matériel de puériculture et les huiles essentielles qui 
occasionnent les échanges sur les PE (figure 13). 

 
Figure 13 : Fréquence de l'intégration du risque PE au conseil en fonction du type de demande (N=95) 

1,0%

2,1%

8,4%

23,2%

46,3%

62,1%

78,9%

Antécédent de cancer hormono-dépendant (n=1)

Cadre de ménopause (n=2)

Conseil des complémentents alimentaires (n=8)

Conseil de certains médicaments (n=22)

Conseil des huiles essentielles (n=44)

Matériel de puériculture (n=59)

Produits à usage corporel (n=75)
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Enfin, les professionnels ayant intégré le risque PE à leur conseil ont précisé quelle(s) 
était(ent) la(les) population(s) (figure 14). 

 

 
Figure 14  

liste ci-dessus. 

 

C. Connaissances 

1. Auto-évaluation des connaissances 

-évaluer leurs connaissances 
sur la thématique des PE. La majorité des répondants estime avoir un niveau de connaissance 
faible ou moyen sur ce thème (figure 15). 

 
Figure 15 : Auto-évaluation des répondants sur leurs connaissances au sujet des PE (N=217) 

 

 

14,7%

43,2%

53,7%

56,8%

61,1%

Adolescents (n=14)

Enfants (n=41)

Population générale (n=51)

Nourrissons (n=54)

Femmes enceintes et/ou allaitantes (n=58)

56,7%

31,8%

6,9%

4,6%

0,0%

Niveau faible (n=123)

Niveau moyen (n=69)

Aucune connaissance (n=15)

Bon niveau (n=10)

Excellent niveau (n=0)
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2.  

porté sur le sujet évalué -évaluation faite, nous avons voulu 
savoir où les équipes allaient chercher leurs informations sur la thématique des PE. La 
distribution des réponses est présentée au niveau de la figure 16. 

 
Figure 16 :  (N=201) 

En raison des multiples réponses de certains répo
liste ci-dessus. 

 

  

0,5%

1,0%

3,0%

3,5%

28,4%

32,8%

43,3%

60,2%

Maternité (n=1)

Entourage professionnel (n=2)

Enseignement universitaire (n=6)

Formation professionnelle (n=7)

Presse écrite grand public (n=57)

Médias (n=66)

Internet (n=87)

Presse écrite professionnelle (n=121)
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3. Evaluation des connaissances 

Dans cette troisième partie, les 217 professionnels ayant participé à cette enquête ont 
répondre par « je le savais » ou « je 

 

 

i. Toxicité 

La quasi-totalité  PE même si 
concernant la toxicité des PE, les réponses présentées dans la figure 17 ci-après sont beaucoup 
plus partagées. 

 

 
Je le 

savais 

Je 

maintenant 

TOXICITE 

1. « Un PE est une substance ou un mélange de substances, qui altère les 
fonctions du système endocrinien et de ce fait, induit des effets néfastes 
dans un organisme intact, chez sa progéniture ou au sein de (sous)-
populations ». 

 

94,5% 5,5% 

2. Les effets des PE ne sont pas proportionnels à la dose. Certains ont été 
doses faibles. 

59,4% 40,6% 

3. 
caractérisée par une toxicité augmentée (= effet cocktail). 

68,2% 31,8% 

4. effet 
cumulatif). 

86,6% 13,4% 

5. Il existe un temps de latence entre exposition et effet : une exposition 
 

66,4% 33,6% 

6. 
sans en modifier la structure (= effet épigénétique).  

38,7% 61,3% 

7. Les effets épigénétiques peuvent être transmis à la (aux) génération(s) 
suivante(s) (= effet transgénérationnel). 

35% 65% 

 
Figure 17 : Connaissances des répondants au sujet de la définition et de la toxicité des PE (N=217) 
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ii. Exposition 

les connaissances des répondants sont assez bonnes (figure 18). 

saviez  
Je le 

savais  

Je 

maintenant 

EXPOSITION 

8. Les principales  aux PE = air, alimentation et 
passage transcutané 

86,6% 13,4% 

9. 
PE : .  

79,7% 20,3% 

10. dommages irréversibles in utero et 
lors de la période péri-conceptionnelle. 

73,3% 26,7% 
 

Figure 18 : Connaissances des répondants au sujet de l'exposition aux PE (N=217) 

iii. Effets 

Les niveaux de connaissance sur les effets des PE sont présentés dans la figure 19 ci-
dessous. Nous pouvons noter que si les effets en termes de cancers, de troubles thyroïdiens, 
de la fertilité et de malformations congénitales sont bien connus, la moitié des répondants 

 de type II, certains troubles 
du neurodéveloppement ou certaines maladies neurodégénératives. 

 
Je le 

savais  

Je 

maintenant 

EFFETS 

Des effets sur la santé ont été démontrés ou suspectés. Parmi eux, on retrouve : 

11. Des cancers (prostate, sein, testicule, ovaire) 93,5% 6,5% 

12. Des maladies métaboliques (obésité, diabète de type II) 50,2% 49,8% 

13.  Des dysfonctionnements thyroïdiens 85,3% 14,7% 

14.  Des troubles de la fertilité 94% 6% 

15. Des malformations congénitales 81,1% 18,9% 

16. Des troubles du neurodéveloppement (autisme, hyperactivité) 54,4% 45,6% 

17.  Des maladies neurodégénératives (Alzheimer, Parkinson) 51,2% 48,4% 
 

Figure 19 : Connaissances des répondants au sujet des effets démontrés ou suspectés des PE (N=217) 
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iv. Quelques molécules reconnues perturbatrices endocriniennes 

Nous avons souhaité savoir quelles étaient les molécules les plus fréquemment 
reconnues comme PE par les équipes officinales. Nous pouvons noter dans la figure 20 ci-
dessous que le BPA, les parabènes, le glyphosate, les phyto-estrogènes, les phtalates, le 
triclosan et le triclocarban étaient bien connus pour leurs propriétés PE. Les répondants 
connaissent cependant moins les conservateurs alimentaires, les substituts du BPA et les 
alkylphénols qui ont pourtant également des propriétés PE. 

 

ue ligne, dites si vous le 
 

Je le 
savais  

Je 

maintenant 

QUELQUES MOLECULES RECONNUES PE 

18. Le Bisphénol A (BPA), interdit en France dans les contenants 
alimentaires depuis 2015, mais qui pourrait encore être retrouvé 

 

81,1% 18,9% 

19. Les substituts au BPA = Bisphénols S, F, M  45,6% 54,4% 

20. Le BHA (HydroxyAnisol Butylé) et le BHT (ButylHydroxyToluène) = 
conservateurs destinés aux produits gras (aliments et cosmétiques). 

25,3% 74,7% 

21. Les parabènes (cosmétiques, médicaments et aliments, produits 
 

86,2% 13,8% 

21. Les alkylphénols  38,2% 61,8% 

22. Le glyphosate (herbicides). 89,4% 10,6% 

23. Certains phyto-estrogènes  73,7% 23,3% 

24. Le triclosan et le triclocarban 
dentifrices). 

54,4% 45,6% 

25. Les phtalates [PVC, dispositifs médicaux, jouets, certains produits 
pharmaceutiques (comprimés avec enrobage gastro-résistant ou 

 

66,4% 33,6% 

 
Figure 20 : Connaissances des répondants au sujet de quelques molécules reconnues PE (N=217) 

 

 

 



49 

v. Quelques conseils à donner pour réduire son exposition 

des propositions données dans notre questionnaires sont connes surtout celles qui 
figure 21). 

 

 
Je le 

savais  

Je 

maintenant 

QUELQUES CONSEILS A DONNER POUR REDUIRE  

26. Aérer  77,4% 22,6% 

27. Laver les vêtements neufs. 79,3% 20,7% 

28. Consommer de préférence des produits « bio », locaux et de saison. 94,9% 5,1% 

29. Laver et éplucher les fruits et légumes. 93,1% 6,9% 

30. 
Privilégier verre, fonte, fer, inox, et grès pour la conservation et la 
cuisson des aliments. 

83,9% 16,1% 

31. 
 bio » avec une 

formulation simple et/ou Ecolabel. 
82,9% 17,1% 

32. Préférer les meubles en bois brut et les aérer avant installation. 55,3% 44,7% 

33. 
Eviter  (encens, désodorisants, bougies 
parfumées). 

72,4% 27,6% 

 
Figure 21 : Connaissances des répondants au sujet des conseils afin de réduire l'exposition aux PE (N=217) 

 

4.  

Nous avons interrogé les équipes 
les PE. Nous pouvons noter que la plupart des répondants souhaitent être mieux informés et 

professionnels interrogés souhaitent également avoir à disposition des supports de 
communication à remettre à leurs patients (figure 22). 

 
Figure 22 : Proportion de professionnels exprimant un  

88,9%
92,6%

84,3%

Plus d'informations concernant la
problématique des PE ? (193

réponses positives)

Que des recommandations vous
soient communiquées afin de vous
aider dans le choix des produits ?

(201 réponses positives)

Des supports de communications 
pour vos patients (brochures, 

positives)
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D. Expression libre

Nous avons laissé, en dernière partie de questionnaire, la possibilité aux professionnels 
. Voici les 16 commentaires recueillis : 

- « 
 » 

- « En tant qu'acteurs de prévention, il semblerait logique qu'une formation relative aux 
PE soit éligible au DIF (Droit Individuel à la Formation). » 

- « Il est temps que les professionnels de santé s'informent et forment les patients! » 
- « Il faut sensibiliser mais pas culpabiliser. » 
- « Il n'est jamais fait mention parmi les PE des traitements hormonaux qui ne sont à ma 

connaissance pas dosés en station d'épuration et dont pourtant l'action sur le système 
hormonal est la raison d'être. » 

- « ai contacté le docteur XX sur le problème 
que si BIO pas de problème, car les PE seraient dus aux Pesticides utilisés pour la 

rmations, je suis intéressée. »  
- « Je trouve que votre questionnaire est beaucoup plus affirmatif que les études 

reconnues dans ce domaine. Pour beaucoup de ces produits, on est actuellement plus 
dans la suspicion que dans la certitude. Il faut trouver le juste milieu entre négligence 
coupable et anxiété générale, et seule la recherche scientifique rigoureuse et objective 
le permet... » 

- « La communication des laboratoires de parapharmacie à ce sujet est très 
insuffisante. » 

- «  » 
- « On en entend beaucoup parler mais en soit, il n'y a jamais de réelle explication sur 

ce que c'est, les risques, les habitudes à éviter... Plutôt que de polémiquer comme 
peuvent le faire les médias, il serait mieux d'avoir une étude avec toutes les 
connaissances que l'on peut avoir sur ce sujet sans émettre en tant que tel un avis. Bon 
courage pour la rédaction. » 

- « Pourquoi Pierre Fabre et en particulier Furterer met autant de PE dans ses 
produits... » 

- « La relation bio et pas de PE me parait faussée (aussi notion de bio de quel pays...). » 
- « Sujet très intéressant pour lequel plus de mesures pourraient être prises par les 

industriels et le gouvernement. » 
- « Il est toujours bon d'informer sans toutefois alarmer. » 
- « Une formation serait la bienvenue. » 
- « Une liste des perturbateurs? Leur action et à quelles doses? Où trouver les études 

qui permettent d'étayer ce phénomène en alertant ? » 
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Discussion 

A.  

Cette enquête nous a permis de faire, pour la première fois, un point sur les 
connaissances des équipes officinales de Nouvelle-Aquitaine sur la thématique des PE. Grâce 

 des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine, notre questionnaire, a pu être 
transmis aux équipes officinales de la région soit à 2124 pharmacies. Nous 
recueilli que 217 réponses exploitables. Le taux de participation atteint est donc de 10 % au 
plus si nous parto  

 

une diffusion la plus large possible. La faible participation obtenue peut être due au fait que 
nous ayons adressé le questionnaire essentiellement sur les adresses mails personnelles des 
titulaires et non sur les adresses mail des pharmacies (qui sont, elles, accessibles à toute 

 du statut professionnel des répondants nous conforte dans 
cette hypothèse car on constate une sous-représentation des pharmaciens assistants et des 
préparateurs au profit des pharmaciens titulaires (60% des répondants vs. 35% dans la 
répartition des effec  (62,63)).  

é participer à 
notre enquête au regard du sujet qui pouvait parfois sembler éloigné de la pratique officinale 
courante. 

  

 

Nous avons choisi de réaliser une auto-évaluation et donc de baser notre recueil sur la 
évaluation des connaissances 

basé sur des affirmations auxquelles le professionnel pouvait répondre « je le savais », « je 
 » a été apprécié et a permis de favoriser un recueil objectif et de faire 

passer des éléments informatifs. 
soit systématique à une question pour pouvoir passer à la suivante. De cette manière, les 
questionnaires reçus ont tous été parfaitement complétés et ont pu être facilement exploités. 
Nous avions également choisi de poser des questions fermées, exigeant ainsi moins de temps 
de la part du répondant et permettant une simplification du recueil, une plus grande fiabilité 
des réponses mais limitant les possibilités 

 sur le sujet. 

 

Nous avons déjà pu observer que notre échantillon de répondants n
du statut, pas 
répondants, on retrouve en revanche des données assez proches de celles publiées par le 

 : 80 % de femmes en section D et une 
moyenne ).  
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de Nouvelle-Aquitaine avec cependant une disparité géographique. Rapporté à la 
démographie pharmaceutique, nous avons obtenu une plus forte participation de la part des 
professionnels exerçant dans les départements de la Vienne, de la Creuse et de la Charente-
Maritime. réter ces données et de les rapporter au 

 puisque nous avons pu obtenir plusieurs réponses 
provenant de la même officine.  

 

B. Des professionnels sensibilisés qui ont intégré le risque 
tion aux perturbateurs endocriniens dans leurs 

conseils 

Nos résultats révèlent ne majorité des répondants se sent préoccupée par 
PE. Ce

sensibilisés dans notre échantillon.  

Le choix des aliments, des contenants, des produits ménagers et cosmétiques sont les 
principaux sujets de questionnement au sujet des PE. 
se déclarant préoccupés font appel à une application Smartphone pour choisir les produits du 
quotidien. 

Le sujet a déjà été abordé au comptoir par près de 6/10 professionnels ayant répondu 
à notre enquête et ce, avec une fréquence variable en fonction des répondants. Nous pouvons 

Par ailleurs, le sujet ne semble pas plus souvent abordé par les professionnels préoccupés que 
par ceux qui se déclarent non préoccupés. Ceci peut laisser penser que le sujet est 

  

leur pratique de conseil. Les pharmaciens ont su cibler leurs conseils qui sont destinés en 
grande majorité aux femmes enceintes/allaitantes ainsi qu

 nourrissons. 

 

C. Analyse et discussion autour des données concernant les 
connaissances au sujet des perturbateurs endocriniens 

Une très faible proportion des professionnels interrogés déclarent avoir un bon niveau 
de connaissance sur les PE. La majeure partie des répondants considère avoir un niveau de 
connaissance faible   
Seuls 13 professionnels déclarent avoir reçu une formation spécifique. Pour les autres, la 

s les plus utilisées sur 
le thème.  
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Nous avons souhaité évalué les connaissances des équipes officinales. Nous pouvons 
ne majorité des répondants a notion des effets cumulatifs et cocktails ainsi que 

du temps de latence et de la non-proportionnalité de la relation dose/effet. Cependant, les 
effets épigénétiques et transgénérationnels restent encore trop peu perçus par les 
professionnels de santé interrogés. Il est surprenant que ces notions ne soient pas mieux 
connues des pharmaciens  Distilbène®. 

 

Si les aux PE sont bien perçues par une majorité des 

 PE. Il en est de 
même pour les troubles du neurodéveloppement et les maladies neurodégénératives.  

 

Les professionnels ont bien identifié le BPA, les parabènes et le glyphosate comme des 
molécules aux propriétés PE. On peut en revanche noter que les phtalates, le triclosan et le 
triclocarban, qui peuvent être présents dans des produits disponibles dans les pharmacies 

 

 

apporter aux patients pour limiter leur exposition, nous pouvons noter que les conseils 
via t de nettoyage 

sont bien connus.  dans ces domaines que les pharmaciens nous avaient 
  Les mesures visant à maitriser 
de ne pas utiliser des produits 

pour le lavage des vêtements neufs.  

 

D. Un  exprimé par les équipes officinales 

Le manque de connaissances est un frein pour que les équipes officinales puissent 
aborder le thème des PE et conseiller de façon pertinente leur patientèle. Les professionnels 
interrogés souhaitent être mieux informés, disposer de supports de communication à 
remettre aux patients et de recommandations claires leur permettant de mieux choisir les 

 Ces éléments sont essentiels p
communiquer sur les PE auprès de leurs patients et leur mettre à disposition les produits les 
plus sûrs possibles.  

Les professionnels de santé sont de plus en plus préoccupés par les PE. Une étude de 
connaissances et de perception réalisée en 2016 chez 59 sages-femmes révélait déjà des 
résultats assez proches de ceux que nous avons obtenus chez les pharmaciens. Les sages-
femmes interrogées avaient bien les notions de base et les principaux conseils de prévention. 
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Mais, comme pour les Pharmaciens, elles déploraient que leurs connaissances partielles ne 
leur permettent pas de répondre de manière précise aux interrogations de leurs patientes 
(60).  

 

est 
pourtant indéniable et a été très récemment démontrée. Les travaux de thèse réalisés par 2 
étudiantes à la faculté de Médecine de Grenoble Céline Beaufils et Amélie Pelletier de 
Chambure ont démontré que les messages de prévention véhiculés par des médecins 
généralistes et des sages-femmes -
conceptionnelle avait permis d s de 

noter que cet effet avait été noté chez les jeunes femmes indépendamment de leur catégorie 
socio-professionnelle et sans que la démarche ait été jugée anxiogène (61).  

 

mis à disposition des professionnels et notamment en 
Nouvelle Aquitaine dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (figure 23). Il est tout 

les patients qui le souhaitent. 

 

est par ailleurs particulièrement mobilisée 
sur ce thème et prépare actuellement des outils spécifiquement destinés aux Pharmaciens 

 

Figure 23 : Guide élaboré par l'ARS Nouvelle-Aquitaine en 2018 (65) 
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 Conclusion 

Acteurs incontournables du système de santé, les pharmaciens et leurs équipes sont 
présents accompagner les patients et de permettre un accès 
facilité à des soins de qualité et de proximité. Ils sont également présents pour répondre à 
leurs interrogations et les informer à tout moment, sans rendez-

. 

 

Concernant le sujet des PE, notre enquête révèle que les équipes officinales de 
Nouvelle-Aquitaine, bien que sensibilisées, de 
guider leurs patients dans la réduction de leur exposition. Certains professionnels ne se 

informés. Le manque de connaissances peut effectivement être un frein à la prévention qui 
  

 

Le premier axe de la 2ème 
de la population et la formation des professionnels, avec pour mesures phares (3) :  

- Etablir une liste de PE publique et partagée avec nos partenaires européens ;  
- Cré

produits chimiques, dont les PE ;  
- Former les agents des collectivités territoriales (décideurs, acheteurs, agents de 

nettoyage, professionnels de la petite enfance et d  ; 

- Former les professionnels de santé. 
 

 

La santé environnementale doit désormais faire partie de la formation initiale de 
 

ces 
pouvoir être déployés. Le pharmacien, comme les autres professionnels de santé, doit pouvoir 
être en mesure de répondre aux interrogations et aux inquiétudes grandissantes de la 
population générale. 
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Table des abréviations 

AB Agriculture Biologique 

Anses 
 

ANSM Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé 

ARS Agence Régionale de Santé 

BHA HydroxyAnisol Butylé 

BHT ButylHydroxyToluène 

BPA BisPhénol A 

CIRC Centre International de Recherche sur le Cancer 

CLP Classification Labelling Packaging 

CMR Cancérogènes Mutagènes Repro-toxiques 

DDE DichlorodiphenylDichloroEthylène 

DES DiEthylStilbestrol (Distilbène®) 

ECHA European CHimicals Agency 

EFS Etablissement Français du Sang 

EFSA European Food Safety Authority 

ELFE  

FSH Hormone Folliculo-Stimulante 

GnRH Gonadotrophine Releasing Hormone 

IMC Indice de Masse Corporelle 

Ined  

Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 

LH Hormone Lutéinisante 

OGM Organisme Génétiquement Modifié 

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

ONU Organisation des Nations Unies 

PCB PolyChloroBiphenyle 

PE Perturbateurs Endocriniens 

PNSE Plan National Santé Environnement 

POP Polluant Organique Persistant 

PVC PolyChlorure de Vinyle 

QI Quotient Intellectuel 

REACH Registration Evaluation Authorization and restriction of CHemicals 
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SIN List Substitute It Now List

TDAH ention avec Hyperactivité 

TDS Syndrome de Dysgénésie Testiculaire 

TEDX The Endocrine Disruptor eXchange 

TSA Troubles du Spectre Autistique 

UE Union Européenne 

URPS Union Régionale des Professionnels de Santé 

WHO World Health Organization 
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Serment de Galien 

 

 

En présence des Maitres de la Faculté, je fais le serment :  

 

- 
témoigner ma reconnaissance en restant fidèle aux principes 

s, 
 

- 
respecter non seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles de 

 
 

- De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers la personne humaine et 
sa dignité, 
 

- 
 

 
- De faire preuve de loyauté et de solidarité envers mes collègues pharmaciens, 

 
- De coopérer avec les autres professionnels de santé, 

 
- En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour 

  

 

 je suis fidèle à mes promesses.  

 

 

 

 

 

         du Président du jury  
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___________________________________________________________________________ 

 

Résumé : 

Les PE génèrent de nombreuses 
interrogations. Ils font partie de notre quotidien et pourtant, les découvertes récentes, 
notamment de leurs effets à faible dose, cocktails, cumulatifs, transgénérationnels voire 

multiples pathologies.  

La prévention assurée par 
de réduire individuellement et collectivement exposition aux PE.  

Notre étude visait à évaluer la perception et les connaissances équipes officinales de 
Nouvelle-Aquitaine sur le sujet des PE. Nos résultats démontrent que les répondants, bien que 
sensibilisés à la problématique, 
officines et souhaitent être mieux informés pour mieux conseiller leurs patients et mieux 
choisir les produits mis à disposition au sein des officines. 


